
 
 
 
 

TELEPAIEMENT DES FRAIS FORFAITAIRES 
DE RESTAURATION ET D’INTERNAT 

 
 
 
 
Suite à la création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel par le 
Ministère de l’Eduction Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, l’application 
informatique nationale dédiée à la facturation des frais forfaitaires de restauration et d’internat 
dans les Lycées et les Collèges permet aux familles de payer ces frais en ligne au moyen d’une 
connexion Internet sécurisée. 
 
Le Lycée Marceau ayant adhéré à ce dispositif via la passation d’une convention avec la 
Direction Générale des Finances Publiques, nous vous proposons d’utiliser ce moyen moderne 
de paiement si vous possédez une carte bancaire et pour les factures d’un montant supérieur 
ou égal à 15 €. En effet, le paiement en ligne présente, notamment pour les familles, divers 
avantages mentionnés ci-dessous.  
 
L’usage est lié à l’utilisation de votre connexion EDUCONET via le portail « Education Nationale 
de FRANCE CONNECT ». 
 
Si vous ne souhaitez pas utiliser le paiement en ligne, il vous reste toutefois la possibilité de 
payer par virement bancaire, par chèque ou en espèces remis au service d’intendance du 
Lycée (les paiements en espèces étant limités à 300 € en vertu de dispositions législatives). 
 

Avantages du paiement en ligne pour les familles : 

 
- Confort : 

• Gain de temps par un mode de paiement adapté aux usages actuels. 

• Connexion sécurisée avec login/mot de passe (une par enfant, ou possibilité de 

faire un regroupement sur un même compte si le parent a plusieurs enfants 

scolarisés dans des Etablissements Publics Locaux d’Enseignement différents 

mais situés dans la même académie).  

 

- Visibilité : 

• Visualisation de toutes ses créances (un ou plusieurs enfants). 

• Visualisation des dates d’échéance. 

• Possibilité de dialogue avec l’Agent Comptable sur une adresse mail dédiée. 

 

- Souplesse : 

• Choix de la créance à régler, conformément à la règlementation. 

• Paiements modulables (paiement partiel ou paiement en totalité de la créance) et 

immédiats. 

• Retour immédiat du ticket de paiement. 

• Historique des paiements visibles par la famille. 

 

 
 
 


